
DISCOURS D’INVESTITURE MANDAT 2026/2032

Mesdames, Messieurs, Chers habitants de Saint Germain du Puch, Chers Collègues élus,
Ce soir, c’est une émotion profonde et sincère qui m’habite.
Et si vous me le permettez à cet instant, je veux la partager avec mes proches qui me soutiennent 
en dépit des absences que je leur impose ; et mes petits-enfants que je vois si peu.
Une émotion d’autant plus forte qu’elle est nourrie par la confiance que vous venez de nous 
accorder, à mon équipe et à moi-même. 
Une confiance nette, claire dont je mesure pleinement la portée et la responsabilité.
Je veux vous dire simplement mais avec gravité : MERCI.
Merci pour cette confiance.
Merci pour cette fidélité.
Merci pour cet élan collectif qui nous engage bien au-delà d’un résultat électoral.
Cette confiance résonne en moi d’une manière 
toute particulière. 
Elle touche à ce que je suis, à mes origines, à mon 
histoire personnelle, à ce chemin qui m’a conduit 
jusqu’ici et surtout à ce lien profond qui m’unit à 
notre commune. 
Être votre maire est pour moi un honneur 
immense mais aussi une responsabilité que je 
ressens avec une intensité toute personnelle.
Je souhaite également saluer avec respect mon 
opposant et son équipe. 
Dans une démocratie vivante, l’engagement de 
chacun compte.
Le débat est nécessaire, il est même essentiel et il 
doit toujours se dérouler dans le respect.
Je serai, comme je l’ai toujours été, attentif à cette 
exigence mais aussi au fait que notre commune ne 
soit pas offensée.
Je veux ensuite adresser des remerciements très 
chaleureux à l’équipe qui m’entoure.
Votre engagement, votre énergie, votre 
disponibilité, vos conseils ont été déterminants. 
Rien de tout cela n’aurait été possible sans vous.
Cette victoire est collective et elle vous appartient 
pleinement.
Je tiens aussi à exprimer ma reconnaissance à 
l’équipe sortante.
Dans un contexte parfois difficile, vous avez su 
faire preuve d’une réelle intelligence d’adaptation 
et d’un sens du devoir que je veux saluer ici avec 
sincérité.
Permettez-moi de dire également combien ma 
collaboration avec l’équipe administrative, le 
directeur général des services et le « pôle » chargé 
de la sécurité a été belle, empreinte d’humanité, 
de sensibilité et d’échanges de qualité. 

Suite …
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1 mai : Fête du printemps, Sud-Ouest 
Talents

2 mai : Loto, Sud-Ouest Talents 

8 mai : Cérémonie de commémoration

11 mai : Animation jeunes enfants, 
bibliothèque

21 mai  : (jusqu’au) Campagne MSF

23 mai : Concert son et lumière

28 mai : Permanence sociale

29 mai : Les rendez-vous de d’Ici 
Danse, Entre 2 Arts

6 juin : Fête du vin, Comité des fêtes

7 juin : Inauguration des courts de 
tennis

13 juin : Solasia, Kiruevents
Conte clowné, bibliothèque

18 juin : Bus France Service

20 juin : Café polar, bibliothèque
Fête de la musique, le Bœuf 

22 juin : Animation jeunes enfants, 
bibliothèque

25 juin : Permanence sociale

Agenda



Elle se poursuivra.                                            
Le mandat que vous nous confiez aujourd’hui sera guidé par 
des valeurs auxquelles je crois profondément et que je 
m’engage à faire vivre chaque jour.
- Le respect d’abord, respect de chacun, dans sa dignité et 
dans sa parole.
- L’écoute et l’attention à l’autre parce qu’aucune décision 
juste ne se prend sans comprendre.
- Le goût du travail, et plus encore du travail en équipe, car 
rien de durable ne se construit seul.
- Le sens de la responsabilité, qui oblige à décider avec 
sérieux et lucidité.
- La modestie qui rappelle que l’on sert avant de diriger.
- La loyauté, envers vous, envers l’équipe, envers les 
engagements pris.
- L’amour de la Vérité parce qu’elle ne se fragmente pas et 
que la confiance ne peut exister sans elle.
- Et enfin, le respect de la parole donnée, qui est le fondement 
même de l’action publique.

Je crois profondément aux valeurs du sport – celles de l’effort, 
du respect, du dépassement de soi – des valeurs simples mais 
inaltérables.
Et je suis convaincu que l’art, sous toutes ses formes, est sans 
doute ce qui porte le plus haut l’espérance humaine, ce qui 
nous relie, ce qui nous élève.

Pour Saint Germain du Puch, notre cap est clair.
Comme en 2020, j’ai la ferme volonté de respecter le 
programme que  nous avons élaboré ensemble.
Un programme concret, fidèle à nos valeurs, qui ne se paie 
pas de mots et qui ne dépend d’aucune appartenance politique.
Ce qui nous guide, ce n’est pas une étiquette, c’est l’intérêt 
général.
Je serai le maire de toutes et de tous.
De celles et ceux qui nous ont fait confiance comme de celles 
et ceux qui ont fait un autre choix. Parce qu’une commune ne 
progresse que lorsqu’elle sait rester unie, respectueuse et 
tournée vers l’avenir.

Je mesure pleinement la responsabilité qui est la mienne.
Je m’y consacrerai avec détermination, avec sincérité et 
exigence.
« Il n’y a de honte à préférer le bonheur »
disait Albert CAMUS ; tentons ensemble d’y 
parvenir. Avec vous, pour vous et au service 
de Saint Germain du Puch.

Je vous remercie.

Actualités 
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CENTRES DE 
LOISIRS DE LA 
CALI

PLUI – HD

Ouverture des réservations pour les mercredis de 
l’année scolaire 2026/27, à compter du 7 juin 2026.

Service inscription : 05.24.24.22.35
ou https://lacali.portailfamille.net

François TOSI, 
Maire

Sur rendez-vous uniquement : 
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

DON DU SANG

Le 16 juin de 15h à 19h,  
3 rue Montesquieu à Créon.

Suite à l'approbation du 
PLUi-HD de la Communauté 
d'Agglomération du Libournais 
(CALI), le 26 février 2026, ce document 
est maintenant opposable et accessible sur le 
Géoportail de l'urbanisme. 

Vous pouvez également retrouver le dossier de 
PLUi-HD approuvé avec le lien suivant : 

https://www.lacali.fr/mon-quotidien/connaitre-
les-regles-durbanisme/plui-hd/consultation-
du-plui-hd-approuve/
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Actualité et Votre municipalité 

Pour information et conformément au règlement du 
PPRMT (modification approuvée le 02/07/2024), nous 
rappelons aux propriétaires de cavités souterraines :
- de l'existence du risque lié à la présence d'une cavité sur 
votre terrain
- de la responsabilité des propriétaires vis-à-vis du sous-
sol de leur propriété
- de l'intérêt de faire surveiller les cavités
- le contrôle périodique obligatoire tous les deux ans pour 
les établissements recevant du public situés en zone 
carrière, et conseillé pour les autres constructions dans 
cette même zone.

Afin de sécurisation, des panneaux de signalisation, 
informant des dangers liés aux carrières et l'interdiction d'y 
pénétrer, sont disponibles en mairie.
En outre, le syndicat des carrières, l'EPRCF33, répond à 
vos questions concernant la cartographie, le diagnostic et 
la surveillance des carrières (4 place de la mairie, 33750 
Croignon - 07 56 22 21 13).
Enfin, le DICRIM vous renseigne sur les comportements 
à adopter en cas de risque majeur sur la commune.
Toutes ces documents sont disponibles en mairie et sur le 
site internet de la commune.

PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES DES MOUVEMENTS DE TERRAIN

MDSI

Permanence des assistantes sociales le 28 mai et 25 juin.
Uniquement sur rendez-vous : 05.57.51.48.70

Les services administratifs de la mairie 
seront exceptionnellement fermés 

les samedis 2, 9 et 23 mai



RENTRÉE SCOLAIRE 2026/2027

CCAS

MISE EN PLACE DES CHEMINEMENTS DOUX

BUS FRANCE SERVICES
Le bus France Services sera présent sur la commune 
(parvis de la mairie) le 18 juin de 13h15 à 16h30.

Gratuit et sans rendez-vous ; 
renseignements : 
06.65.82.97.98
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Votre municipalité et Vie du village

AGENDA 2027

Dans le cadre de l’élaboration de l’agenda communal 
2027, nous invitons les artisans et entreprises 
récemment installés sur la commune à nous adresser 
leurs coordonnées sur : 
communication@mairie-stgermaindupuch.fr
Les entreprises déjà référencées peuvent aussi en faire 
la demande si des mises à jour doivent être prises en 
compte.

Nous vous remercions de bien vouloir 
ramener EN MAIRIE AVANT LE 5 JUIN la 
fiche de renseignements « Rentrée scolaire 
2026/2027 » distribuée dans les cartables en 
avril, accompagnée des justificatifs demandés.

Comme chaque année avant l’été, le CCAS met à jour 
sa liste des personnes fragiles ou isolées.
Vous pouvez vous inscrire ou inscrire un de vos 
proches auprès de la mairie au 05.57.24.51.18 ou 
sur : ccas@mairie-stgermaindupuch.fr

Les travaux de mise en 
place de cheminements 
doux route du Grand 
Puch et chemin de 
Morbœuf sont 
maintenant achevés 
permettant un accès 
plus sécurisé pour les 
piétons.

Retrouvez TOUS les menus sur le lien 
suivant : 
sites.google.com/api-restauration.
com/saint-germain-du-puch

MENUS RESTAURANT 
SCOLAIRE 



Lundi : 9h-12h /16h-18h  
Mardi : 16h-18h 
Mercredi : 15h-18h 

Jeudi : 16h-18h  
 Samedi : 10h30-12h30

HORAIRES :

BIBLIOTHÈQUE

CONTACT : 05.57.24.51.19

SUD OUEST TALENTS

2 mai
Loto spécial bons d’achats.

Ouverture des portes 18 h, début du loto 20 h 30.
Renseignements et inscriptions 
vide grenier, loto, défilé de vélos fleuris 
07.66.54.60.50. 

COMITÉ DES FÊTES

Nous tenons à vous informer que la commune a, 
récemment, été victime de plusieurs actes de vandalisme 
ou dégradations.

À la faveur de la vidéo-protection, les auteurs de ces 
infractions ont pu être identifiés. Deux dossiers ont été 
ouverts, l’un auprès de notre compagnie d’assurances 
pour les barrières de la route de Libourne, l’autre auprès 
de la gendarmerie pour les dégâts subis sur le local 
communal et la voiture de la police municipale.
Nous resterons vigilants sur l'avancement de ces
 procédures.

VANDALISME ET DÉGRADATIONS
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Vie du village et Associations
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Associations 

ASSOCIATION CLUB DU 
TROISIÈME ÂGE

Notre club Lou Boun Bin va changer de nom.
Dorénavant le club s’appellera Rencontres/ Amitiés.
Avec un nouveau bureau qui bien sûr ne fera pas de miracle. 
Nous allons tenter de continuer ce que nos anciens ont créé.
Effectivement le club fêtera ses 49 ans dans l’année, fût une 
période avec plus de 120 adhérents.
Certains sont partis ailleurs dans d’autres clubs, d’autres ne 
veulent plus revenir pour des broutilles, d’autres trop vieux ne 
supportent plus le bruit.
Le but de notre nouveau bureau est d’apporter au présent 
notre chaleur et convivialité. Passer ces quelques heures 
ensemble afin d’alléger la solitude du quotidien. Aujourd’hui, 
nous sommes peu nombreux, mais nous essayons avec 
confiance de le faire vivre.
Nous lançons un « atelier SCRABBLE » qui se déroulera le 
mercredi de 14 à 17h (voir plus).
On se retrouve le mardi tous les 15 jours de 14 à 17h pour 
le célèbre loto/belote.
Pour faciliter la venue de nouveaux adhérents, le bureau a 
décidé d’une cotisation annuelle de 10€ (20€ actuellement). 
Le jour des rencontres, une participation de 4€ vous sera 
demandée pour couvrir les frais (goûter, lots …).



7

Associations 

ATTENTION, changement de lieux pour la Fête 
du vin. Elle se tiendra derrière le nouveau dojo .

Pour la troisième année consécutive, le festival Solasia revient 
à Saint-Germain-du-Puch pour vous faire voyager au cœur de 
la culture asiatique.
Ouvert à toutes et à tous, cet événement a pour ambition 
de faire découvrir les richesses et la diversité de l’Asie sous 
toutes ses formes. Tout au long de la journée, vous pourrez 
explorer des univers variés : artisanat, mangas, arts 
martiaux, culture nature et zen, jeux vidéo, sans oublier 
un concours de cosplay et de nombreuses animations 
participatives.
Le festival se tiendra de 10h à 19h, cette année à la salle des 
fêtes et tout autour, avec une offre de restauration sur place 
inspirée des saveurs asiatiques, accessible à tous.
Habitants du village et des alentours, venez nombreux 
partager ce moment convivial, familial et dépaysant.
Laissez-vous transporter le temps d’une journée… et vivez 
l’Asie autrement, juste à côté de chez vous !

@Festivalsolasia1

FÊTE DE LA MUSIQUE 20 JUIN
Saint-Germain-du-Puch passe en mode musique !
L’association Le Bœuf remet le SON pour la 2ᵉ édition de la Fête de la Musique ! 
Rendez-vous dès 15h, salle A. Arieu, pour un après-midi et soirée rythmés par des groupes 
aux styles variés : il y en aura pour toutes les oreilles.
Ambiance conviviale garantie avec buvette et foodtrucks pour se régaler entre deux concerts.
Entrée libre – venez nombreux faire vibrer Saint-Germain-du-Puch ! 

LES ANTILLES DE JONZAC, CCAS
28 février

UN PIANO ET 1001 BOUGIES, MAIRIE
6 mars

CARNAVAL, COMITÉ DES FÊTES
7 mars

RETOUR EN IMAGE SUR …



Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-27-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) et tel que spécifié dans le règlement 
intérieur adopté par la mairie les opposants n'appartenant pas à la liste gagnante ont le droit de parole sur le journal de la commune.

N'hésitez pas à nous joindre par courriel, sur les réseaux sociaux, à nous venir nous trouver dans la 
rue ou lors des manifestations dans le village. Pour nous contacter ensemblesaintgermain@gmail.com

Bruno FONTAN, Charlotte GAGNADOUR, Stéphane BORDE, Élus de la liste Ensemble pour le Village 
Retrouvez nous sur www.facebook.com/Ensemblepournotrevillage

DROIT D'EXPRESSION DES ÉLUS DE L'OPPOSITION

DÉCLARATION LORS DU PREMIER CONSEIL MUNICIPAL
Tout d'abord, je tiens à vous adresser, Monsieur le Maire, ainsi qu'à votre équipe, nos félicitations républicaines pour 
votre élection. La majorité des électeurs a fait son choix, et la responsabilité de diriger notre commune pour les six 

prochaines années vous incombe aujourd'hui. Je souhaite ensuite m'adresser très directement aux électrices et aux électeurs de Saint-
Germain-du-Puch. Nous tenons à remercier chaleureusement et sincèrement les 31,6 % de nos concitoyens qui nous ont accordé leurs 
suffrages. Ces voix nous honorent et nous rappellent avec force qu’un nombre important d’électeur attend une autre méthode, exige une 
vision d'anticipation à long terme et réclame une véritable démocratie participative. Soyez assurés que nous serons les porte-voix fidèles 
de cette exigence. Lors du précédent mandat, notre groupe a toujours eu à cœur de mener ce que nous avons appelé une « opposition 
constructive ». Cette boussole ne changera pas : notre seule ligne de conduite restera l'intérêt général de Saint-Germain et de ses 
habitants. Cependant, il est essentiel de rappeler qu'une opposition ne peut être pleinement constructive que si elle trouve, face à elle, 
une majorité disposée à l'écouter. Notre attitude lors de ce mandat dépendra donc intimement de la vôtre. Elle dépendra de votre réelle 
capacité d'écoute, de votre volonté de prendre en compte nos avis, et de votre sincérité dans la recherche du consensus. Nous avons une 
conviction profonde : les bonnes idées pour l'avenir de notre commune n'appartiennent pas exclusivement à ceux qui ont remporté le 
scrutin.Nous siégerons donc à cette table avec sérieux, avec exigence et avec une très grande vigilance. Nous formons le vœu que les 
débats au sein de ce conseil soient riches, qu'ils soient respectueux et qu'ils servent, avant tout, le bien vivre à Saint-Germain-du-Puch.

NUMÉROS UTILES

CENTRE ANTI-POISON : 05 56 96 40 80
EDF DÉPANNAGE : 09 726 750 33
GENDARMERIE : 05 57 50 82 00  ou  17
MAISON MÉDICALE DE GARDE : 05 57 55 34 34
12 rue de la Marne, Libourne à partir de 20h 
(entrée par les urgences de l’hôpital)
POMPES FUNÈBRES MAGRET :
05 57 55 29 93 ou 06 50 55 24 38
POMPIERS : 18
URGENCE SÉCURITÉ GAZ : 0 800 47 33 33
SAMU : 15

SERVICE PAROISSIAL
Maison paroissiale :  3 rue Montaigne, 33750 Saint 
Quentin de Baron
Relais : Jean-Paul GIRARDEAU au 09 60 51 36 83  
ou 06 75 90 58 62
Secrétariat : mardi 9h/12h, mercredi 9h/12h et 13/17h. 
Permanence : lundi et jeudi 14h/17h, vendredi 9h/12h.
     paroisse.saintquentin@gmail.com

PHARMACIE DE GARDE : 323
INFIRMIERS BONALGUE : 05 57 24 01 60
ALLO INFIRMIÈRES : 05 57 74 12 99

MÉDECINS ET DENTISTES DE GARDE
Le samedi à partir de 12h, les dimanches et jours fériés : 
le 15 depuis un poste fixe et le 112 depuis un portable.

ANNONCE

VENTE
Tondeuse auto-portée T15 93.7 HD – A, date 
d’achat juillet 2024 (3400€), très peu servie, 
excellent état. Facile d’entretien et d’utilisation. 
2800€ à débattre. 
Contact : 06.87.01.01.52

Date de transmission du Bruit Qui Court

 Nous vous rappelons que vous pouvez soumettre 
vos articles jusqu’au 5 juin 2026 : 

communication@mairie-stgermaindupuch.fr
ou remise d’article à l’accueil de la mairie.

Au-delà de cette date, l’information ne sera pas diffusée.

Divers
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